
A. D. r80 Anno Quadragefio rEORG II. C
Yifon de telle perfonne ou pefonnes qi en feront ataquéesf: t poirfferuer c esou e
objets, Son. Excellence etf par le préfent autoricée 'de 'payer 'tels frais 'et dépenlfesr
que l'urgence du cas pourra rendre néceffaire de tems à autre, auxquels frais et dé-
penfes il'. fera' pourvu par la Légiflature de cette. Province aùu(itôt. après qu'elle en . l
fera renuf.. ,.4nlE

VI. Et qu'il foiÉ de plus ftatué par l'autorité fufdite, que cet Aae continuera et
fera en force.jufqu'a premier jour deJanvier, lil huit cent deux, et de là jufqu'à

la fin de la Segion alors prochaine du Parlement Provincial et.pas' plus *longtems.

ACrE. pour êriger un Ront fur la Riv e ie JTacques Cartier -

X' U que la Riviere Jagries eariier par là violence et la rapidité du courant eft
quelquefois impraticable. ét en tout tems dangeeufe qu it donc fatué par-

centinuat!on de
cet A&C.

préambule.

11. Et qu'il foit de plus iftatué, qu'il fera loifible au Capitaine de Port ou autre *ir du ca
perfonne ou 'perfonnes ainfi prépofées:p*r Son Excellence, d'examiner les'Vaiffeaux
arrivant, de donner. immédiatement tels ordres aux Maîtres de tels Vaiffeaux con-
cernant leur moüillage à une diftance de la Ville ou .des. autrès Vaiffeaux, ou pour.
empêcher' les gens de débarquer de tels Vaiffeaux, onceux de terre d'aller à.bord,
ou pour faire la quarantaine, ainfi que le Capitaine de Port ou la perfonne.on les per-
fonnes aiuifi, prépofées, le jugera ou jugeront .à fa ou leur difcrétio' irnmèdiatenent
néceffaire, à caufe des maladies contagieufes ou peflilentielles qui feront à bord de itéul
-tels. Vaiffe'aux ainfi' arrivant. Et. tous et chaque Maître ou Maîtres, Commandant d
ou Commandants-. de'Navires ou Vaileaux venant de la Mer, 'qui refuferont ou vlresi tetue.

négligeron.t d'obéir à l'ordre par écrit du Capitaine. de, Port ou autre perfonne nom. mer aux ordres
mee par 'Son Excellence le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Perfonne ayapt. du Capitaine de

Port
l'adminiftration du Gouvernement .pour les objets de cet Aae, encourront une pe-
nalité de vingt cinq' Livres Sterlingpôur toute et chaque contravention.

IV. Et pout 'pêvenir les difficultés avec les Maîtres des Vaigeaux arrivant, il eft te caitie de

par le pré(ent de plus ftatué, que le Capitaipe de Port ou autre 'perfonine ainf pré- °prouracet
pofées en vertu de .cet A&e, produiront le préfent A&e au Maître ou Commandant 'Quarantaine
de'tel .Vaiffeau arrivant comme -ufdit, ainfi que l'aae de la trente.cinquieme de desvaifeaux a,
Sa' Majefté' Chapitre Cinq, vulgairement nommé l'Aae'. de quarantaine.

V. Et qu'il foit de plus fiatué par l'autorité fufdite, que toute-.et chaque péna-
lité 'encourue en vertu de cet A&e fera et pourra être po.urfuivie ou recouvrée dans de amcade&.
aucune des 'Cours. de record de Sa. Majefté 'par- plainte ou irformation, fur ierment
d'un ou plufleurs témoins dignes de foi et les dites pénalités feront payées à Sa
Majefé, fes. Héritiers et' Suc'efleurs pour 'les ufages publics e ettefouden~~ d.Goenee.d'cel e, etiuea ulc de cet Province et le
foutien duGouvernement. d'icelle, et il'fera tenu compte de la due application qui
en fera 'faite, à Sa Majefté, fes Héritiers et Succeffeurs, par la voie des Lords Commif-
faires du Tréfor de Sa Majenfé pour le temis dalorsi en telle maniere que Sa Ma.
jeflé, fes Héritiers et Succeffeurs l'ordonneront.


